
A S CYCLO VENERQUE 

Aide à la prise de licence 2021
Composition du dossier d’inscription pour une première adhésion

1- Formulaire d’adhésion  2021
2- Notice d'information valant conditions générales saison 2021
3- Certificat Médical 2021
4- Résumé de la Notice d’information du licencié FFCT (déclaration du licencié)-2021
5- Aide à la prise de licence 2021
6- Tableau des différentes caractéristiques des 3 licences proposées

Documents à fournir pour votre licence:

1- Formulaire d’adhésion rempli et signé

2- Déclaration du licencié remplie et signée (volet situé dans la Notice d’information du licencié)

3- Certificat Médical de -12 mois pour la licence VELO-SPORT et pour la licence VELO RANDO
4- Chèque à l’ordre du « AS CYCLO VENERQUE » correspondant aux options choisies

Informations relatives : à la formule de licence, au certificat médical et au questionnaire santé. 

- Formules de licence : 3 formules :

o Vélo balade : pas de certificat médical à fournir - Attention : cette option ne permet pas l’inscription à des séjours et à
certaines randonnées (en raison de la difficulté des parcours).

o Vélo rando : le certificat médical « cyclotourisme »est à fournir tous les 5 ans.
o Vélo sport : le certificat médical « cyclisme en compétition » est à fournir tous les ans. Cette formule permet  de

s’inscrire à des épreuves cyclo-sportives dans la mesure où l’organisateur de l’épreuve l’accepte.

- Assurances (obligatoire) : à choisir parmi les 3 formules proposées comme les années précédentes

o Mini braquet (cette option ne permet pas de s’inscrire à des séjours cyclos)

o Petit braquet

o Grand braquet

Résumé des garanties 

Nota : le dossier de votre licence doit être adressé  par courrier à M. Jean-Claude DALLIER 3 rue du Pic 
d'Aneto 31810 VENERQUE 




